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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 21 décembre à 18h05, le Conseil Communautaire, légalement
convoqué, s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de
Monsieur Christian RAYOT, Président.

Étaient présents :Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Anne Catherine BOBILLIER, Anissa BRIKH, Bernard
CERF, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET, Jean-Louis HOTTLET,
Fatima I~I~LIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Lionel
ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal
BEQUILLA.RD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Catherine
CLAYEUX, Gilles COURGEY, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY,
Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FRE~IRD, Christian GAILLARD,
Sophie GUYON, Hamid IIt1MLIL, Michel HOUDELAT, Thierry MARCJAN, Anaïs
MONNIER, Emmanuelle PALMA-GERARD, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Florence
PFHURTER, Annick PRENAT, et Virginie REY.

Avaient donné pouvoir :Daniel FRERY à Robert NATALE, Christian GAILLARD à Anissa
BRII~H, Thierry MARCJAN à Jacques ALEXANDRE et Emmanuelle PALMA GERARD à
Sandrine LARCHER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 16 décembre 2022 Le 16 décembre 2022 En exercice 50
Présents 25
Votants 29

Le Président, a rappelé que la présente séance pouvait se tenir sans condition de quorum
puisqu'elle faisait suite à une précédente séance de l'assemblée régulièrement convoquée le 15
décembre, où le quorum n'avait pas été atteint et qu'elle a fait l'objet d'une seconde convocation
envoyée le vendredi 16 décembre 2022.
Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Catherine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet
d'une délibération.
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2022-08-29 Avenants n° O1 pour les marchés Lot Ol, Lot 02 et Lot 03 à 12
Construction de la maison du terroir à Vellescot
Rapporteur :Sandrine LARCHER (CB)

Vu la délibération n° 2022-OS-16A dzr 30/06/2022 attribuant les marchés travaux dans le cadre
de la constrZtction de la maison du ter•r~oir~ à Vellescot à l'entr^eprise ALBIZZATI pour le lot 01
a te~°rassement, voirie et r•éseazrx » et au groupement d'entreprises AUBE/CAMOZZI pour le lot
02 «gros ouvre ».
Vu la délibération n° 2022-04-08 du 25/05/2022 attribuant les marchés travaux dans le cadre de
la constrz~ctio» de la mazson du tei°roir à Vellescot au groupef~2ent d'en~~eprises AUBE/DEBARD
pour les lots 03 à 12 «bâtiment ».

Vu le procès-verbal de lcr commission d'appel d'offres du 1 S décembre 2022,

Contexte

Une première consultation a été lancée le 08 avri12022 par la Communauté de Communes du Sud
Territoire dans le cadre de la construction d'une maison du terroir à Vellescot. Les travaux étaient
répat~tis en 121ots désignés. Le 25 mai 2022, le Conseil Communautaire après avis de la C.A.O a
attribué les lots 03 à 12 au groupement d'entreprises AUBE/DEB~RD pour un montant de 356 000
€ HT mais a déclaré sans suite pour motif d'intérêt général d'ordre technique le lot O1
Terrassement —Voirie —Réseaux » et le lot 02 «Gros ouvre ».

A la suite d'une nouvelle consultation, le Conseil Communautaire après avis de la C.A.O a attribué le
30 juin 2022 les lots O1 et 02 respectivement à l'entreprise ALBIZZATI pour un montant de
123 055,52€HT et au groupement d'entreprises AUBE/CAMOZZI pour un montant de 44 658,22 €
HT.

I) AVENANT N° 1 POUR LE MARCHÉ LOT 01 «TERRASSEMENT, VOIRIE ET
RÉSEAUX» À L'ENTREPRISEALBIZZATI

Objet

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de travaux modificatifs consécutifs à la création
d'une nouvelle entrée après modification de l'implantation du bâtiment.
Il faut en effet démolir l'entrée sur site réalisée au titre du lotissement et qui devait être utilisée et
recréer cette entrée au bon endroit.

Ces travaux consistent en
la création d'un bateau et la mise en place de bordures ;
le raccordement en enrobé des anciens accès et trottoir en amont (après dépose) ;
la reconstitution des terres végétales périphériques.

Cet avenant comporte également les ajustements de fondation de voirie dus aux diverses
adaptations du projet et à la mise en oeuvre définitive.
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L'évaluation de l'ensemble des travaux modificatifs non substantiels est la suivante

Total en plus-value HT 17 818,02 € HT
Total en moins-value HT 0,00 € HT
TOTAL PLUS VALUES HT 17 818,02 € HT

Soit une plus-value HT 17 818,02 € HT + 14,48

Nouveau montant des travaux

€ HT TVA 20 % €TTC

Montant marché 123 055,52 24 611,10 147 666,62

Montant avenant n° 01 17 818,02 3 563,60 21 381,62

NOUVEAU MONTANT
TOTAL MARCHÉ

140 873, 54 28 174,71 169 048,25

Le nouveau montant du marché pour le lot O1 entreprise ALBIZZATI après l'avenant n° 1
est arrêté à la somme de 140 873,54 € HT soit 169 048,25 €TTC soit + 14,48 % du montant
du marché initial.

II) AVENANT N° 1 POUR LE MARCHÉ LOT OZ «GROS OEUVRE» AU GROUPEMENT
D'ENTREPRISES L'A UBE/CAMOZZI

Objet
Suite aux orages de grêle destructeurs de l'été 2022, le maître d'ouvrage a demandé la réalisation
d'une protection lourde de l'étanchéité de la toiture par 5 cm de gravillons. Le présent avenant a
pour objet la prise en compte de travaux modificatifs désignés ci-après

• Renforcement de la charpente ;
• Renforcement des fondations du fait d'une descente de charge plus importante.

Par ailleurs, à la demande du SPS, la clôture de chantier initialement prévue en limite du domaine
public et des autres parcelles du lotissement a été complétée par une barrière en limite des terrains
agricoles.

L'évaluation de l'ensemble des travaux modificatifs non substantiels est la suivante

Total en plus-value HT 8 970,00 € HT
Total en moins-value HT 0,00 € HT
TOTAL PLUS VALUES HT 8 970,00 € HT

Soit une plus-value HT 8 970,00 € HT + 20,08
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